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n° 145471 du 14 mai 2015 

dans les affaires X et X / VII 

En cause : 1. X 

2. X et X, agissant en leur qualité de représentants légaux de leur fille X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2015 par X, qui déclare être de nationalité Burundaise, sollicitant selon 

la procédure de l’extrême urgence la suspension de l’exécution de la décision de refus de visa prise le 5 

mai 2015 et notifiée le 7 mai 2015. 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires, introduite le 12 mai 2015 par la même requérante, 

visant à condamner la partie défenderesse, à titre principal, à lui délivrer un visa humanitaire dans les 

48 heures de l’arrêt à intervenir sous peine d’une astreinte de « 1000 € par jour de retard et par 

infraction » et, à  titre subsidiaire, à prendre une nouvelle décision dans les 48 heures de l’arrêt à 

intervenir également sous peine d’une astreinte de « 1000 € par jour de retard et par infraction ». 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2015 par X et X, agissant en leur qualité de représentants légaux de 

leur fille X, qui déclarent être tous de nationalité Burundaise, sollicitant selon la procédure de l’extrême 

urgence la suspension de l’exécution de la décision de refus de visa prise le 5 mai 2015 et notifiée le 7 

mai 2015. 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires, introduite le 12 mai 2015 par X et X agissant 

toujours en leur qualité de représentants légaux de leur fille X, visant à condamner la partie 

défenderesse, à titre principal, à lui délivrer un visa humanitaire dans les 48 heures de l’arrêt à intervenir 

sous peine d’une astreinte de « 1000 € par jour de retard et par infraction » et, à  titre subsidiaire, à 

prendre une nouvelle décision dans les 48 heures de l’arrêt à intervenir également sous peine d’une 

astreinte de « 1000 € par jour de retard et par infraction ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
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Vu l’ordonnance du 23 juillet 2014, convoquant les parties à comparaître le 24 juillet 2014 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, Mme C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. STERKENDRIES loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause et rétroactes. 

 

Le 29 mai 2014, la première requérante a épousé, au Rwanda, un compatriote, père de la seconde 

requérante, arrivé en Belgique le 7 septembre 2011 et où il a été reconnu réfugié en date du 2 mai 

2013. 

 

Le 29 Janvier 2015, les parties requérantes, ont introduit auprès de l’ambassade de Belgique à 

Bujumbura une demande de visa aux fins de rejoindre leur mari et père. 

 

Le 5 mai 2015, la partie défenderesse a pris à l’égard des parties requérantes deux décisions de refus 

de visa motivées comme suit : 

 

En ce qui concerne la première requérante : 
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En ce qui concerne la seconde requérante : 

 

«L’intéressée ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 10,1,1,4 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/20.11. 
Considèrent qu'une demande de visa est introduite en date du.28/01/2015 par N. K. I. afin de rejoindre son 
père, N. P. en Belgique. 
Considérant que la personne à rejoindre, Mr N. P.se trouve en Belgique depuis le 07/09/2011 et qu'il a reçu 
un statut de réfugié en date: du 02/05/2013. 
Considérant que l'art 10,§2 alinéa 5 stipule que : « les alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables aux membres de 
la  famille d’un étranger reconnu réfugié et d’un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er, 
alinéa 1er, 4°, 5° et 7°, lorsque les liens de parenté ou d’alliance ou le partenariat enregistré sont antérieurs à 
l’entrée de cet étranger dans le Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la base de cet article 
ait été introduite dans l'année suivant la décision reconnaissant lé qualité de réfugié ou octroyant là protection 
subsidiaire à l'étranger rejoint,:" 
Or, dans le cas d'espèce la demande de visa a  été introduite plus d'un an après avoir eu le statut réfugié. 
Considérant que l'art 10§2 alinéa 3 stipule que:." L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4" et 5*, doit en outre 
apporter la preuve que l'étranger, rejoint dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants 
tels que prévus au §5 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter 
qu'ils ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics. Cette condition n'est pas applicable si l'étranger ne 
se fait rejoindre que par les membres de sa famille visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, tirets 2 et.3. " Or dans le cas 
d'espèce, une demande de visa a également été introduite pour l'épouse du père. 
Par conséquent, l'étranger rejoint doit prouver l'existence de moyens de subsistance stables, réguliers et 
suffisants tel que 'prévus au § 5 de l’article 10 pour, subvenir à ses propres besoins et à ceux des  membres 
de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une chargé pour les pouvoirs publics. Or, l’étranger ne 
le prouve pas. 
Considérant qu'il ressort des documents produits que Mr N. P. a été engagé depuis le 01/12/2014 par le 
ÇPÀS dans le cadre de l'art 60§7 de la loi du CPAS. Or, dans ce cas la durée de la mise à l'emploi ne peut 
être supérieure à la durée nécessaire à la personne misé, au. travail en vue d'obtenir le bénéfice complet des 
allocations sociales, ce qui implique que cette mise à l'emploi est temporaire, afin de pouvoir bénéficier des 
allocations sociales. 
Ce type de revenus n 'est pas pris en compte (voir entre .autres arrêts CCE. 83934.dd.29/06/2012) 
Ceci ne rentre dès lors, pas dans les conditions posées par. l'art. 10§5 de la loi du 15/1.2/1980. 
Ce rejet n’empêche en aucune fois le droit d'une vie familiale aux intéressés (art 8 CEDH). En effet, la 
séparation n'est que temporaire, à savoir, jusqu'au moment au Mr N. P. répondra aux conditions prescrites. 
Entre-temps la vie familiale peut se faire à distance sur base des moyens de communication moderne: il est 
clair que ceci n'étant pas impossible à faire pour les intéressés, vu qu'entre la période du. 07/09/2011 
(introduction de la demande d'asile) et le 28/01/2015. (première demande de visa) ils ont quand même déjà 
poursuivi leur vie familiale à distance.» 
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2. Jonction des recours 

 

Dans l’intérêt d’une bonne justice, le Conseil estime qu’il est nécessaire de procéder à la jonction des 

affaires enrôlées sous les numéros X et X. 

 

3. Examen de la requête en suspension d’extrême urgence. 

 

3.1. L’appréciation de l’extrême urgence  
 
3.1.1. La demande de suspension d'extrême urgence vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a 
fortiori, l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530).  
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 
de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 
cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 
réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 
incontestable.  
 
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée.  
 
Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 
une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 
tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 
A.S.B.L./Belgique, § 35).  
 
3.1.2. En l’espèce, les parties requérantes font valoir ce qui suit :  

 
« L'acte attaqué a pour effet immédiat de tenir la requérante éloignés de son mari. Par l'interdiction qu'il 
impose aux compagnies aériennes de l'amener en Belgique, il produit cet effet sans qu'il soit concevable de 
recourir à une forme de contrainte; en outre, la requérante et ses enfants se trouvent en territoire soumis à 
une violence généralisée, et font en outre l'objet de menaces de la part des talibans, à la recherche de son 
mari, Nonobstant l'absence de toute mesure de contrainte, dans les circonstances de l'espèce, l'imminence 

du risque doit être tenue pour établie » 
 
« L’acte attaqué a pour effet immédiat de tenir la requérante éloignée de son père. Par l'interdiction qu'il 
impose aux compagnies aériennes de l'amener en Belgique, il produit cet effet sans qu'il soit concevable de 
recourir à une forme de contrainte; en outre, la requérante se trouve en territoire soumis à une violence 
généralisée. Nonobstant l'absence de toute mesure de contrainte, dans les circonstances de l'espèce, 

l'imminence du risque doit être tenue pour établie (Conseil d'Etat arrêt 144.175 du 4 mai 2005). » 
 
Dans le cadre de l’exposé de son risque de préjudice grave difficilement réparable (lequel est lié à la 

situation d’urgence alléguée), les requérantes précisent ce qui suit : 

 

« La décision rend impossible toute relation entre la requérante et son mari , alors qu'elle se trouve dans une 

région particulièrement hostile ,non seulement compte-tenu du statut de réfugié de son mari, mais en raison 
des violences aveugles qui y prévalent ; elle est de nature à la soumettre à des traitements inhumains et 
dégradants, mieux décrits dans les griefs ci-dessus, appuyés par des documents tant généraux que 
particuliers, Ainsi qu'il ressort de l'exposé des faits, la requérante a fait toute diligence pour entreprendre les 
mesures en vue du regroupement familial une fois mariée, ce qui était une condition à sa venue. 
 
Monsieur X ayant été reconnu réfugié en raison de ses opinions politiques et de son appartenance au FNL en 
2009, il est à craindre que son épouse puisse rencontrer des problèmes sécuritaires dû à la tension croissante 
en vue des élections imminentes. 
 
Outre les atteintes à la vie familiale et à l'intégrité physique, le préjudice est également lié à la situation de 
violence aveugle prévalant au Burundi, plus précisément dans le quartier où vit la requérante, femme seule 

avec un enfant. » 
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« La décision rend impossible toute relation entre la requérante et son père, alors qu’elle se trouve dans une 

région particulièrement hostile ,non seulement compte tenu du statut de réfugié de son père, mais en raison 
des violences aveugles qui y prévalent ; elle est de nature à la soumettre à des traitements inhumains et 
dégradants, mieux décrits dans les griefs ci-dessus, appuyés par des documents tant généraux que 
particuliers. Ainsi qu'il ressort de l'exposé des faits, la requérante a fait toute diligence pour entreprendre les 
mesures en vue du regroupement familial. 
 
Monsieur N. ayant été reconnu réfugié en raison de ses opinions politiques et de son appartenance au FNL 
en 2009, il est à craindre que sa fille puisse rencontrer des problèmes sécuritaires dû à la tension croissante 
en vue des élections imminentes» 
 
Outre les atteintes à la vie familiale et à l'intégrité physique, le préjudice est également lié à la situation de 
violence aveugle prévalant au Burundi, plus précisément dans le quartier où vit la requérante, jeune enfant 
seule avec sa belle-mère. » 
 

3.1.3. Sans préjudice de l'appréciation portée sur la réalité des risques ainsi allégués, le Conseil estime 

que ces arguments suffisent à établir prima facie l’extrême urgence invoquée, laquelle n’est au 

demeurant pas contestée par la partie défenderesse, que ce soit en termes de note d’observations ou 

de plaidoiries. 

 

3.2. Conditions pour que la suspension soit ordonnée. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

3.2.1. Première condition : les moyens d’annulation sérieux.  

 

a.) L’interprétation de cette condition. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  
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La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie.  Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable.  Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux.  En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

b.) L’appréciation de cette condition  

 

Le moyen 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique identique « de l’erreur manifeste d’appréciation et 

de la violation des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955 (CEDH), des articles 9, 10, 

12bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, ainsi que des principes de minutie et imposant de statuer sur base de tous 

les éléments de la cause ». 

 

Elles font notamment valoir, dans une troisième branche, que le Conseil d’Etat, saisi en cassation, a eu 

l’occasion de juger que « le seul fait qu’il ne soit pas question d’éloignement n’exclut pas l’application de 

l’article 3 CEDH. En raison du caractère absolu reconnu à l’article 3 CEDH, les Etats parties ont le 

devoir non seulement de ne pas violer le droit protégé par cette disposition mais aussi de prévenir les 

violations de ce droit, y compris lorsqu’elles risquent d’être commises hors de leur territoire par des 

autorités étrangères ». Les requérantes rappellent qu’elle sont plus vulnérables dès lors qu’elles ne sont 

qu’une femme seule accompagnée d’un enfant dans une région affectée par une violence généralisée. 

 

Plus spécifiquement, elles exposent que : 

 

« La requérante et sa belle-fille vivent à Bujumbura dans le quartier X au numéro X. Auparavant, elle 

travaillait pour un opérateur téléphonique, X, Celui-ci a été fermé par le gouvernement au début des tensions 
politiques et donc elle ne travaille plus actuellement. Sa belle-fille ne va plus non plus à l'école depuis un 
mois. Elles sont assez isolées dans la capitale, car la famille de son épouse habite plus en dehors de la ville. 
Le beau-frère de la requérante, le mari de sa soeur, a été emprisonné en mars 2014 pour des raisons 
politiques. La soeur de la requérante a fui le pays depuis. Le frère de la requérante est activement impliqué 
dans les manifestations. Actuellement, la nourriture est un problème car la requérante n'ose pas sortir à cause 
de la situation générale et parce qu'elle a peur de personnes qui auraient pu remarquer son frère à une 
manifestation. Aux dernières manifestations, des pneus ont été brûlés devant leur maison. Actuellement, la 
requérante reste enfermée à la maison et vit des stocks alimentaires qu'ils avaient déjà parce que les 
manifestants et les milices gouvernementales passent, entre autre, dans leur quartier. La requérante se 
trouve seule, une femme et un enfant, sans la protection de quiconque. La région étant connue pour l 'ampleur 
des violences sexuelles lors des conflits, le risque est grand. De plus, Monsieur 
N. ayant été reconnu réfugié en raison de ses opinions politiques et de son appartenance au FNL en 2009, il 
est à craindre que son épouse puisse rencontrer des problèmes sécuritaires dus à la tension croissante dans 
le cadre des élections. 
 
Suivant l'ambassade Belge au Burundi : « Depuis le 26 avril 2015, des manifestations qui ont parfois pris une 
tournure violente se produisent chaque jour dans quelques quartiers à Bujumbura et à certains endroits à 
l'intérieur du pays, Tous les voyages non essentiels au Burundi sont actuellement déconseillés.... 
Des élections parlementaires auront lieu le 26 mai 2015, suivies par les présidentielles le 26 juin 2015. Vu que 
des manifestations auront probablement lieu d'ici à ces échéances électorales et vu le risque que ces 
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manifestations prennent une tournure violente, tous les voyages non essentiels au Burundi sont actuellement 
déconseillés. 
La préparation d'une visite durant cette période doit prendre en compte la possibilité que 
celle-ci doive être annulée en dernière minute. 
Les personnes qui se trouvent au Burundi ou souhaitent s'y rendre sont priés de faire preuve de la plus 
grande vigilance, de suivre de près l'actualité, d'éviter les rassemblements et manifestations et de suivre les 
consignes des autorités locales.... 
 
Sécurité générale 
 
Malgré une stabilisation générale de la situation sécuritaire après de longues années de guerre civile, des 
actes de violence ponctuels impliquant des individus lourdement armés se produisent encore régulièrement 
dans certaines régions du Burundi. Les Belges présents au Burundi devraient suivre les mesures de 
précaution supplémentaires suivantes : 
 
• Bujumbura Mairie ; il est déconseillé de se rendre dans les quartiers populaires tels que Kanyosha, Musaga, 
Kamenge, Cibitoke, Naagara..... Des manifestations oui ont parfois pris une tournure violente se produisent 
chaque jour dans certains de ces quartiers... ».  
 
Source ;http://diplomatie.belgium,be/fr/Services/voyager a.letranger/conseils_par_d 
estination/afrique/burundi/rajsurundi.jsp. 
 
Or, la requérante se trouve précisément dans le quartier X; suivant le Libération du 4 mai 2015 : « Les 
manifestations ont aussi notamment repris dans les quartiers X et de X dont les entrées étaient bloquées par 
des barricades élevées par les contestataires », {http://www.liberation.fr/monde /2015/05/04/ burundi-reprise-

des-manifestations-contre-unSe-mandat-du-presidentnkurunziza_ 1288392). 

 
L'annonce le 25 avril dernier de la candidature du Président Pierre Nkurunziza aux élections présidentielles 
burundaises 2015 pour briguer un troisième mandat consécutif a suscité des soulèvements dans plusieurs 
quartiers de la capitale Bujumbura. Les quartiers périphériques nord de Cibitoke, Mutakura, Naagara et 
Buterere subissent actuellement des affrontements entre la police et les manifestants avec interposition de 
l'armée pour ramener le calme. Il en est de même pour les quartiers périphériques sud de Musaga et 
Kanyosha, ainsi que les quartiers du centre dont Ngakabiga, Bwiza et Jabe. Dans certains de ces quartiers, 
les affrontements mettent aux prises les manifestants et les milices « Imbonerakure », fidèles au parti au 
pouvoir, souvent habillés en tenues de police et armés. C'est à eux que l'on doit la majorité des victimes des 
affrontements de ces derniers jours. 
La conséquence principale de ces troubles est que la population qui habite dans ces zones urbaines, et 
même parfois celle des quartiers environnants, ne peut que difficilement se déplacer. Par ailleurs, une bonne 
partie de ces habitants a préféré fuir vers des quartiers plus sûrs, voire quitter la capitale pour des provinces 
encore épargnées par les troubles. D'autres s'exilent pour des pays limitrophes lorsque cela (illisible) est 
rendue chaotique par le manque d'informations qui laisse libre cours aux rumeurs au sein d'une population 
déjà choquée. La fermeture des médias explique ce manque d'informations. Les radios privées n'émettent 
plus que dans la capitale et la Radio Publique Africaine, station la plus écoutée au Burundi, a été tout 
simplement fermée. Les réseaux sociaux, tels que Whatsaop et Facebook ont été bloqués sur les connections 
mobiles. Bientôt, les Burundais ne pourront même plus communiquer car ils ne pourront plus recharger le 
crédit de leurs téléphones portables, A ce climat extrêmement tendu, s'ajoute une très grande difficulté à 
accéder aux services et aux marchandises. Un magasin sur dix est ouvert et cela uniquement au centre-ville. 
Dans les quartiers plus périphériques peu de boutiques sont ouvertes et leurs stocks sont vides. Ces 
boutiques sont un maillon essentiel dans le ravitaillement des ménages, d'autant plus que les marchés 
subissent également le même taux de fermeture. Des pénuries s'installent, en vivres notamment ».  
 
Source : http://www. coalitionplus.org/tag/anss/ 

 
GENEVA, May 8 (UNHCR) - The UN refugee agency on Friday warned that pre-election violence in Burundi 
threatens to undo some of the most promising developments in recent refugee history in Africa, with more 
than 50,000 Burundians fleeing to neighbouring countries since mid-April. 
 
"Many of thèse have crossed into Rwanda (25,004), but over the last week we have also seen a sharp 
increase in people seeking asylum in Tanzania (17,696) after entry restrictions there were lifted. In addition, 
almost 8,000 people have crossed into South Kivu province in the Démocratie Republic of the Congo. In all 
these cases women and children. including a large number of unaccompanied children, are in the majority," 
Edwards said.  
 
In Burundi's capital, Bujumbura, protests have resumed since Monday, and there are reports of daily violence, 
Unrest has been spreading to the provinces as well. In Rwanda, new arrivals have reported fleeing Burundi 
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because of harassment and intimidation by Imbonerakure youth militants, who paint red marks on homes of 
people to be targeted.  
 
"Some decided to leave as a precautionary measure, having experienced previous cycles of violence. There 
are also reports of people selling their properties before leaving the country - possibly indicating anticipation of 
prolonged insecurity," 
Edwards noted.  
 
Many of the new arrivals are coming from the Ngozi and Muyinga provinces of northern Burundi. However, 
this week, UNHCR has also seen the arrival of people from urban areas, including a number of high school 
and university students. "With the Government of Rwanda, we are now moving the refugees to a new refugee 
camp, Mahama, which can host up to 60,000 refugees," Edward said.  
 
Many people have experienced difficulties while trying to leave Burundi. Several women have reported threats 
of rape from armed men. and having to bribe their way through roadblocks. Some have walked for h ours 
through the bush with their children. 
 
Non seulement ces informations émanent de l'Etat Belge et sont de commune renommée, de sorte que la 
ministre se devait d'en tenir compte, mais il appartient à Votre Conseil de les prendre en considération : 
 
Article 39/82 de la loi sur les étrangers : « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers 
procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en 
particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu'il existe des motifs de croire que l'exécution de la décision 
attaquée exposerait le requérant au risque d'être soumis à la violation des droits fondamentaux de l'homme 
auxquels aucune dérogation n'est possible en vertu de l'article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, qui fait l'objet d'un contrôle attentif et 
rigoureux ». 
 
Article 39/85 de la loi sur les étrangers : « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers 
procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en 
particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu'il existe des motifs de croire que l'exécution de la décision 
attaquée exposerait le requérant au risque d'être soumis à la violation des droits fondamentaux de l'homme 
auxquels aucune dérogation n'est possible en vertu de l'article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ». 

 

L’examen  

 

Sur la troisième branche du moyen, le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne 

peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ».  Cette 

disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 

termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 

et les agissements de la victime (jurisprudence constante: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100).  

 

En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison 

d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH 

(voir Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources 

dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un 

cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 79 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, 

Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 
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En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

En l’espèce, s’il ne peut être conclu à la lecture des informations fournies par les requérantes à 

l’existence d’une situation de violences aveugles au Burundi, il peut être considéré prima facie, 

notamment des informations fournies par l’ambassade belge, « qu’en dépit d’une stabilisation générale 

de la situation sécuritaire après de longues années de guerre civile », de graves exactions se produisent 

encore fréquemment. Cette situation d’insécurité connaît par ailleurs une aggravation en raison des 

manifestations pré-électorales qui prennent généralement une tournure violente. Les Imbonerakure, 

membres d’une ligue de jeunes du parti au pouvoir, le Conseil national pour la défense de la démocratie 

– Forces de défense de la démocratie (CNDD-FDD), harcèlent et intimident en outre la population, en 

marquant de rouge la porte de personnes ciblées. Compte-tenu du caractère particulièrement meurtrier 

du précédent conflit, le ravivement des tensions politiques et les affrontements violents qui en découlent 

incitent des milliers de personnes à prendre le chemin de l’exil. 

 

Cette situation d’insécurité ainsi que son aggravation en raison des nouveaux affrontements politiques 

n’est pas contestée par la partie défenderesse.  

 

Cette dernière fait valoir, dans sa note d’observations, que « Le motif selon lequel la situation de la 

partie requérante ne diffère pas de celle de la majorité des autres burundais est conforme à l’article 3 de 

la Convention, lorsque le risque invoqué provient d’un contexte de violence (C.E.D.H., Vilvarajah et 

autres, 30 octobre 1991 ; H.L.R. c. France, 29 avril 1997 ; Sultani c. France, 20 septembre 2007). En 

cas de violence contextuelle, celle-ci doit être extrême au point que la seule exposition de l’individu à 

celel-ci en cas de retour entraîne un risque réel de traitement inhumain (C.E.D.H., H. et B. c. Royaume –

Uni, 9 avril 2013, § 91). A nouveau, le pouvoir de décision est largement discrétionnaire et les 

requérants ne démontrent pas une erreur manifeste d’appréciation. Les éléments invoqués pour établir 

une telle erreur sont nouveaux ». 

    

Le Conseil ne saurait suivre cette argumentation. Contrairement à ce qui est soutenu, les requérantes 

ne se sont pas contentées de faire état d’une situation générale pour justifier que leur demande soient 

également examinée au regard de l’article 3 de la CEDH. Elles ont en effet invoqués des critères 

spécifiques qui, à leur estime, les désignaient comme futures cibles, en l’occurrence la circonstances 

d’être des femmes et, eu égard aux nouvelles tensions politiques, d’être les épouse et fille d’un réfugié 

reconnu pour des motifs politiques. Ainsi que le souligne leur conseil, tant en termes de requête que de 

plaidoiries, l’asbl qui les a assistées dans leur demande a clairement exprimé ces craintes, dans un 

courrier adressé en temps utile à la partie défenderesse, en arguant que «  ayant été reconnu réfugié en 

raison de ses opinions politiques et de son appartenance au FNL en 2009, il est à craindre que son 

épouse puissent rencontrer des problèmes sécuritaires dû à la tension croissante en vue des élections 

au Burundi en 2015 ». 

 

Dans ces circonstances, sont insuffisantes les motivations des décisions entreprises  qui se bornent à 

affirmer que « en outre l’intéressée ne démontre nullement être soumise à des conditions différentes  de 

celles des milliers d’habitant en Burundi (pas d’éléments personnels qui permettent de traiter la 

demande sous l’angle humanitaire)». Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime, suite à un 

examen prima facie, que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en l’espèce, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 
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connaissance, et que la violation invoquée de l’article 3 de la CEDH doit dès lors être considérée 

comme sérieuse. 

 

Il s’ensuit que le moyen est sérieux à tout le moins en sa troisième branche.  

 
Il est dès lors satisfait à la deuxième condition cumulative. 

 

3.2.2.  Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable.  
 

a.) L’interprétation de cette condition  
 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 
l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 
l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 
préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 
autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 
particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  
 
En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 
partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 
invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 
préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 
précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 
défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.  
 
La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 
qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 
concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 
difficilement réparable du préjudice.  
 
Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 
dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 
CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 
raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 
dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 
comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 
partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 
exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 
requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 
grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 
la CEDH.  
 
Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en 

vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (articles 2, 3, 4, alinéa 1er et 7 de la CEDH.)  
 

b.) L’appréciation de cette condition.  
 
Les parties requérantes exposent le risque de préjudice grave et difficilement réparable comme suit : 

 

« La décision rend impossible toute relation entre la requérante et son mari , alors qu'elle se trouve dans une 

région particulièrement hostile ,non seulement compte-tenu du statut de réfugié de son mari, mais en raison 
des violences aveugles qui y prévalent ; elle est de nature à la soumettre à des traitements inhumains et 
dégradants, mieux décrits dans les griefs ci-dessus, appuyés par des documents tant généraux que 
particuliers, Ainsi qu'il ressort de l'exposé des faits, la requérante a fait toute diligence pour entreprendre les 
mesures en vue du regroupement familial une fois mariée, ce qui était une condition à sa venue. 
 



 

 

 

CCE X et X  - Page 11 

 

 

Monsieur X ayant été reconnu réfugié en raison de ses opinions politiques et de son appartenance au FNL en 
2009, il est à craindre que son épouse puisse rencontrer des problèmes sécuritaires dû à la tension croissante 
en vue des élections imminentes. 
 
Outre les atteintes à la vie familiale et à l'intégrité physique, le préjudice est également lié à la situation de 
violence aveugle prévalant au Burundi, plus précisément dans le quartier où vit la requérante, femme seule 

avec un enfant. » 
 

« La décision rend impossible toute relation entre la requérante et son père, alors qu’elle se trouve dans une 

région particulièrement hostile ,non seulement compte tenu du statut de réfugié de son père, mais en raison 
des violences aveugles qui y prévalent ; elle est de nature à la soumettre à des traitements inhumains et 
dégradants, mieux décrits dans les griefs ci-dessus, appuyés par des documents tant généraux que 
particuliers. Ainsi qu'il ressort de l'exposé des faits, la requérante a fait toute diligence pour entreprendre les 
mesures en vue du regroupement familial. 
 
Monsieur N. ayant été reconnu réfugié en raison de ses opinions politiques et de son appartenance au FNL 
en 2009, il est à craindre que sa fille puisse rencontrer des problèmes sécuritaires dû à la tension croissante 
en vue des élections imminentes» 
 
Outre les atteintes à la vie familiale et à l'intégrité physique, le préjudice est également lié à la situation de 
violence aveugle prévalant au Burundi, plus précisément dans le quartier où vit la requérante, jeune enfant 
seule avec sa belle-mère. » 
 

Le Conseil considère que ce risque, qui résulte du caractère sérieux du moyen en sa troisième branche, 

est suffisamment consistant. Le risque de préjudice grave et difficilement réparable allégué est établi. 

 

4. L’examen de la demande de mesures provisoires. 

 
4.1. Les parties requérantes sollicitent, au titre de mesures provisoires d’extrême urgence, à titre 
principal, de condamner l’Etat belge à leur délivrer un visa humanitaire dans les 48 heures de l’arrêt à 
intervenir et ce sous peine d’une astreinte de 1000€ par jour de retard, et par infraction ; à titre 
subsidiaire de condamner l’Etat belge à prendre une nouvelle décision sur la demande de visa formulée 
dans les 48 h. de l’arrêt à intervenir, sous peine d’une astreinte de 1000 € par jour de retard et par 
infraction.  
 
4.2. Si le Conseil ne s’estime pas fondé à enjoindre à la partie défenderesse de prendre des décisions 
positives à l’égard de la demande de visa des parties requérantes, dans la mesure où cela empièterait 
sur le pouvoir d’appréciation dont dispose la partie défenderesse à cet égard (M. LEROY, Contentieux 
administratif, 4ème édition, page 899), il estime que rien ne s’oppose à ce que cette dernière se voit 
contrainte de prendre de nouvelles décisions, qui ne soient pas entachées du vice affectant les 
décisions suspendues, dans un délai déterminé en fonction des circonstances de la cause.  
 
En l’occurrence, le Conseil fait droit cette demande mais fixe le délai dans lequel la nouvelle décision 
doit à intervenir à cinq jours à dater de la notification du présent arrêt.  
 
4.3. En ce qui concerne l’astreinte sollicitée, force est de constater que la loi du 15 septembre 2006 

réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du contentieux des étrangers ne prévoit pas de 

possibilité pour ce dernier de prononcer des astreintes dans le cadre du traitement des recours pour 

lesquels il est compétent. Ce pouvoir, semblable dans le vœu des requérantes à celui institué par 

l’article 36 des lois coordonnées sur le Conseil d’État, ne peut se présumer mais doit découler des 

dispositions expresses de la loi. Il s’ensuit que la demande d’astreinte est irrecevable. Quoi qu’il en soit, 

rien, en l’état actuel de la procédure ne laisse présager que la partie défenderesse n’apportera pas toute 

la diligence nécessaire à l’exécution du présent arrêt dans la mesure où celui-ci est assorti d’une 

mesure provisoire d’extrême urgence. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er.  
 
La suspension de l’exécution des décisions de refus de visa prises le 5 mai 2015, est ordonnée.  
 
Article 2  
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Il est enjoint à la partie défenderesse de prendre de nouvelles décisions quant à la demande de visa 
formulées par les requérantes dans les cinq jours de la notification du présent arrêt.  
 
Article 3  
 
Les demandes de mesures provisoires sont rejetées pour le surplus.  
 
Article 4  
 
Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mai deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. RIGGI     Greffier Assumé. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

L. RIGGI  C. ADAM 

 

 

 

 

 


